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Un nouveau par king pour SHOPI 
La zone libérée par les bâtiments démolis sera utilisée comme parking
pour le magasin SHOPI durant la phase de construction du programme
immobilier Grand Angle situé sur la place centrale. Ce parking sera réservé
à l’usage exclusif des clients SHOPI, et sera mis à disposition de SHOPI d'ici
le début du mois de juin. 
Par ailleurs, le parking à l'entrée de Viry va bientôt être inutilisable, du fait
du démarrage des chantiers de promoteurs entre juin et septembre. 
Dans le souci de proposer des solutions alternatives aux habitants de Viry,
et ainsi minimiser l'impact des chantiers sur leur quotidien, le hangar
“Chevalier” va être démoli au cours de l'été. L’espace libéré constituera
un parking de substitution.

Le Canopée
Le premier bâtiment BBC de l’éco-quartier est sorti de terre. Ses 42 logements seront livrés mi-2012.

Info chantierInfo chantier

L•espace culturel
Le parking de l’équipement sera réalisé durant l’été. 
Les espaces extérieurs à l’arrière du bâtiment seront plantés au cours du 2esemestre 2011. Ils seront connectés à
la coulée verte pour offrir une zone de promenade et de jeu aux familles, ensemencée en prairie fleurie. L’ouverture
au public de l’équipement est prévue pour le printemps 2012.
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ce dossier vise à démontrer que le projet d’aména -
gement n’aggrave pas les risques d’inondation en aval,
ni les écoulements, ni la pollution.
• Il doit exposer un diagnostic de l’état initial du site 
• Il doit présenter des aménagements prévus en ma -

tière de gestion des eaux pluviales visant à retar der
la concentration des eaux, à ne pas augmenter les
débits de rejet et à maîtriser la pollution induite. 

• Il doit détailler les “mesures compensatoires”
envisagées pour limiter l’incidence du projet sur le
milieu récepteur : compensation de l’impermé -
abilisation du sol (limitation des emprises, noues et
bassins d’infiltration assurant le rôle de “stockage
tampon” des eaux pluviales, toitures végétalisées
avec capacité de rétention), régulation des débits
et/ou du traitement des pollutions (bassins de
rétention, dispositifs de déshuilage...)

• Il doit également montrer la  compatibilité du projet
avec des documents de planification en vigueur
portant sur l’ensemble du bassin versant : le Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE) et/ou le Schéma d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (SAGE.

• Si le projet a une incidence, au sens du décret d’appli -
cation de la loi, sur les nappes souterraines, les eaux
superficielles ou les zones humides, le dossier de
décla ration doit également en tenir compte. Ce n’est
pas le cas pour Ecovela.

Contenu du dossier
de déclaration déposé
auprès de la MISE au titre
de la police de l•eau. 

Certains aménagements (lotissements, routes, ZAC tel
l’éco-quartier ...) imperméabilisent les sols. Les eaux
s’infiltrent donc plus difficilement dans le sol, et sont plus
concentrées. Dans certains cas, la zone aménagée peut
intercepter les eaux de ruissellement provenant de zones
situées en amont. Des pollutions peuvent également être
engendrées.

RepèresRepères
Que dit la loi sur l•eau ?

Pour q uoi l•aménagement
d•un secteur a -t -i l  un
impact sur les eaux pluviales ?

Modelage de la
coulée verte,

premières plantations 
et nouveaux bâtiments : 
sous nos yeux, le futur 
de Viry prend forme.

La loi sur l’eau (code de l’environnement articles L210-1 et suivants) prévoit qu’un projet
d’aménagement ne doit pas avoir d’impact négatif sur l'eau et les milieux aquatiques (cours d’eau,
aquifères et milieux associés), voire qu’il améliore des situations existantes. Elle fait obligation aux
collectivités de respecter différentes procédures. Selon les travaux qu’une collectivité souhaite réaliser
et les superficies concernées, il peut s’agir d’un dossier d’autorisation ou, comme à Viry, d’un dossier de
déclaration déposé auprès de la MISE, Mission Inter-Services des Eaux rattachée à la Préfecture de
Haute-Savoie. 

Une gestion efficace des eaux pluviales consiste à
recréer les conditions naturelles d’écoulement des
eaux :
• réduire l’imperméabilisation des sols
• favoriser l’infiltration ou la restitution lente des

eaux aux milieux récepteurs,
• limiter les rejets polluants directement dans les

milieux récepteurs.

Dans le milieu naturel, le ruissellement représente
10% des eaux pluviales.
Dans certaines zones urbanisées fortement
imperméabilisées, ce taux peut atteindre 55%. 
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